
Villenoy, aujourd’hui
#Février 2023

Recensement de la population
Plus que quelques jours pour effectuer votre 
recensement si vous ne l’avez pas encore fait.
Pour rappel, cette formalité est obligatoire et 
extrêmement importante pour votre commune; seul 
moyen permettant de définir le nombre d’habitants.
Pour toutes informations : 01 83 61 04 50 ou www.
villenoy.fr 

Nouveau site internet
Nouvelle année, nouveau site internet !
Plus moderne et aéré, il regroupe toutes les 
informations pour faciliter votre quotidien.
Véritable outil pour favoriser la communication et 
mettre en valeur les actions menées par les équipes de 
la commune et des élus.

 A la Une...

Objectif atteint !
Premère fois en Seine et Marne qu’une commune 
organise une boîte de nuit « de jour » en faveur des 
personnes atteintes de handicap ! Initiée par le Centre 
social et culturel Marie-Jeanne Bassot, les structures 
des alentours ont répondu présentes : plus de 100 
personnes ont investi la salle 1871 pour un moment 
convivial et rempli de joie !

Patrimoine valorisé
Dans la continuité de valoriser notre patrimoine et 
au coeur des convictions de l’ équipe municipale, 
après la Maison des Artistes, la commune a obtenu la 
valorisation de l’abri conique anti-aérien au titre de 
Monument Historique.



 Coeur de ville

Devenez soldat d’un week end 
L’ Association Les Grognards de la Marne vous propose 
une expérience riche et unique. 
Vous avez entre 15 et 77 ans et souhaitez participer 
aux festivités organisées par la commune lors du 
bicentenaire du Général Pelet? 
Réservez votre week end du 12, 13 et 14 mai et 
inscrivez vous par mail à :
lesgrognardsdelamarne@orange.fr

Inscriptions scolaires 2023/2024
Du mercredi 1er mars au samedi 15 avril inclus
- Inscriptions scolaires et péri-scolaires des Petites 
sections de maternelle et nouveaux arrivants sur le 
commune : télécharger la fiche sanitaire 2023/2024 
ainsi que la liste des documents à fournir et prendre 
rendez-vous auprès du Pôle Education au 01 83 61 04 
72 ou education@villenoy.fr
- Pour les enfants déjà scolarisés : mettre à jour la fiche 
sanitaire transmise par le Pôle Education par mail.

Etre bien chez soi !
Le CCAS de la commune vous invite au « bien être » à 
l’intérieur !
Venez participer à la réunion d’information le lundi 6 
mars à 14h30 - Salle Café Jardin pour trouver les clés 
d’un logement confortable, pratique et économe !
Les ateliers « économie d’énergie » à la Salle Café 
Jardin : mardi 21 mars à 14h, mercredi 14 juin à 14h30 
et jeudi 28 septembre à 10h
• Inscriptions au 01 83 61 04 60 ou ccas@villenoy.fr
Et on prend soin de soi aussi en participant à la 
conférence « prévenir et traiter l’arthrose » animée par 
le Docteur Amina LAHLOU le mardi 7 mars de 14h à 
17h à la Salle des Fêtes (Place Picard)
• Inscriptions avant le 1er mars sur le site de l’Agirc-
Arrco

Les papilles en voyage
L’ épicerie solidaire vous propose de voyager... le temps 
d’un repas ! 
Cuisine du monde autour d’ateliers de cuisine avec 
repas partagés :
• Dépaysement en Afrique : mercredi 15 mars de 9h 
à 13h30
• Immersion en Moldavie : mercredi 12 avril de 9h à 
13h30
Animés par des bénéficiaires, ces ateliers ont un 
nombre de places limité, inscrivez-vous au CCAS :
01 83 61 04 60 ou ccas@villenoy.fr

Depuis le 11 janvier, un atelier tricot 
animé par une bénévole est organisé tous 

les 15 jours jusqu’au 19 avril de 14h à 
16h30





 Droit de réponse

 Evènements à venir...

Vendredi 17 mars
19h30

«Soirée celtique et 
crêpes-party»

au Centre social et 
culturel

Mercredi 8 mars
« Carnaval »

sur le thème de 
Jules Verne

Défilés, chars et plein 
d’autres surprises

Samedi 4 mars
de 14h à 17h 

à la bibliothèque
Venez à la rencontre 

de Clémence Monnet, 
illustratrice seine et 

marnaise 

Etant depuis mai 2020 souvent mis en cause nominativement dans les diverses publications du groupe 
d’opposition, et estimant que cela a suffisamment duré, je souhaite utiliser mon droit de réponse comme m’y 
autorise l’article 13 de la loi de 1881 en tant que haut fonctionnaire territorial ;

Une des scies souvent utilisée prétend que je peux mettre en œuvre le programme électoral que j’avais défendu 
en 2014. Totale contre vérité. Je tiens à votre disposition ce programme et vous pourrez constater qu’il n’a rien 
à voir avec celui de l’équipe municipale que vous avez porté aux responsabilités en mars 2020. Ces allégations 
sont même insultantes pour cette équipe si investie et si créative. Mon rôle se limite à faire en sorte que leurs 
projets puissent être réalisés.

Ce qui semble hanter leurs jours et leurs nuits, c’est mon âge. 68 ans cette année et toujours en activité. La 
législation en vigueur le permet, et même au-delà des 70 ans au bon vouloir de l’autorité territoriale. Sachant 
que le Maire peut à tout instant mettre un terme à cette collaboration, si j’étais subitement atteint de sénilité 
m’empêchant d’assumer mes missions.

Enfin, ils reprochent la chasse aux subventions ! Drôle de récrimination. C’est en effet le cœur de mon métier 
que de chercher et surtout de trouver tous les partenariats financiers possible pour rendre réalisables les projets 
initiés par la municipalité. J’ai la chance d’avoir une équipe de collaboratrices et collaborateurs performants 
et totalement impliqués qui permet de présenter des dossiers de grande qualité et qui atteignent leur objectif 
quasiment à chaque fois. Mettre au service de la collectivité expérience et compétences fait partie de la 
déontologie des Directeurs Généraux des Services. Il est amusant de se souvenir qu’il y a quelques années, 
l’actuel leader de cette opposition ne faisait aucune objection quant à mon âge ou à mes compétences lorsque 
je trouvais les subventions et réalisais le montage financier pour construire son école de musique. 
O tempora, O Morès !

André ESMERY
Directeur Général des Services de la Commune


